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Lycée Victor Hugo 

Gontardstrasse 11 

60 488 Frankfurt am Main 

 
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT n°4 DU 21/03/2024 

 

 Ouverture de la séance 
 

En ce jour du 21/03/2024, le conseil d’établissement se réunit sur proposition du chef 

d'établissement pour une séance ordinaire sous la présidence de M. le Proviseur.  

 

La séance commence à 17h 00 

 

Sont absents et excusés : Mme Klaine, M Pascal 

Pour plus de détails sur la liste complète des présents, titulaires ou suppléants, consulter la 

feuille de présence. 

 

Le nombre de présents en début de séance est de 18 pour un quorum de 9.  

 

Le conseil d’établissement peut siéger valablement. 

 

La prise de notes et la rédaction du compte rendu du présent conseil d’établissement sont 

effectuées par M LE PROVISEUR. 

 

 

Monsieur le Proviseur dirige le CE et remercie les personnes présentes. 

 

 

Point N° 1 -  Adoption du projet d’ordre du jour du présent conseil d’établissement  

 

Monsieur le Proviseur demande si les membres du CE ont des remarques à formuler vis-à-vis de l’ordre 

du jour. Il ajoute à l’ordre du jour le point sur la modification du nom du lycée français Victor Hugo. 

 

Résultats des votes : L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité par les membres du CET. 

 

 

Point N° 2 -  Adoption du compte rendu du conseil d’établissement du 9/02/2024 

 

M Le Proviseur demande si tous les membres ont été destinataires du Compte rendu du 
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Conseil d’établissement précédent, si un membre à des questions ou commentaires. 

 

M Le Proviseur soumet ce compte rendu au vote : 

 

Résultats des votes : Adoption à l’unanimité par les membres du CET 

 

 

Point N° 3 -  Compte financier 2023 

 

Il est renvoyé pour les différentes données et chiffres aux documents joints.  

La Secrétaire Générale effectue une présentation linéaire du rapport d’exécution budgétaire 

2023 en mettant en perspectives l’évolution avec 2022.  

Elle indique que la présentation du compte financier va être faite en deux étapes, la première 

concernant la gestion budgétaire relevant de l’ordonnateur secondaire et la seconde 

concernant la gestion comptable relevant de l’agent comptable secondaire. 

 

La partie budgétaire est présentée par Mme la Secrétaire Générale, la partie comptable par 

M. l’Agent comptable secondaire. 

 

Powerpoint de présentation en PJ et envoyé aux membres du CET. 

 

Avant la mise au vote, les parents élus font la lecture d’une déclaration liminaire : 

 

Nous remercions la direction pour cette présentation des comptes financiers 2023 ainsi que 
pour la transparence des échanges. 
Nous constatons la volonté de maîtrise budgétaire tout en préservant les investissements 
nécessaires pour nos enfants  et pour l’attractivité de l’établissement. 
Nous savons tous ici que cette maîtrise n’est possible que grâce aux efforts consentis par 
tous, notamment des parents, via la hausse des frais de scolarité. 
Cette hausse et les ponctions sur la trésorerie (ne permettront pas à elles seules de traverser 
cette période difficile. Les conditions appliquées au LFVH (notamment la PRR) sont 
l’héritage d’un temps où la situation financière de l’établissement était très différente. Il 
serait donc juste de revoir ces conditions. 
En conclusion les représentants des parents d’élèves voteront favorablement les comptes 
2023 et nous suivrons avec attention la prise en compte de notre demande par l’agence 
avant la discussion des frais de scolarité 2025/2026. 

 

 

 

Résultats des votes : Adoption à l’unanimité par les membres du CET 
 

 

Point N° 3 -  Modification du nom du lycée : 
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Le proviseur réexplique la démarche concernant la modification du nom du lycée. La 

communauté du LFVH a été invitée à participer à un moment important dans l'histoire de notre 

établissement : le vote pour un changement de nom. 

Au fil des années, le lycée a été un phare de l'excellence éducative et de la diversité culturelle. 

Nous avons l'honneur de porter le nom de Victor Hugo, symbole de l'engagement pour la liberté, 

l'égalité et la fraternité. Cependant, nous croyons qu'il est temps d'ajouter une dimension 

supplémentaire à notre identité, une dimension qui reflète pleinement la nature multiculturelle 

et internationale de notre communauté. 

C'est pourquoi nous vous proposons deux options de nouveaux noms, toutes deux ancrées dans 

notre héritage français tout en mettant en avant notre caractère international et notre 

ouverture aux différentes cultures et langues : 

- Lycée International Français Victor Hugo 

- Lycée Français International Victor Hugo 

 

Ces deux options représentent notre engagement à accueillir et à célébrer la diversité 

linguistique et culturelle au sein de notre établissement. Elles envoient un message fort à la 

communauté de Francfort et au-delà, affirmant que notre lycée est un lieu où tous les élèves, 

francophones ou non, peuvent s'épanouir et réussir. 

 

La voix de chacun a compté dans ce processus décisionnel. Tous, professeurs, parents, élèves 

et personnels, ont participé activement en exprimant leur préférence lors du vote via 

PRONOTE (vote jusqu'au 8/03/2024) 

 

Voici les résultats : 

 

- 83% des élèves se sont exprimés pour : Lycée Français International Victor Hugo 

- 83% des personnels se sont exprimés pour : Lycée Français International Victor Hugo 

- 88% des professeurs se sont exprimés pour : Lycée Français International Victor Hugo 

- 79% des parents se sont exprimés pour : Lycée Français International Victor Hugo 

 

La nouvelle dénomination proposée est donc : lycée français International Victor Hugo. Cette 

proposition va être remontée via le poste diplomatique et le Schulamt. 

 

Résultats des votes : Adoption à l’unanimité par les membres du CET 

 

 

Point N°5 –Voyages  

 

4 voyages sont soumis au vote du Cet: 
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Pour le 1er degré, voyage à Edersee du 17 au 21 juin , classe de Cm2 de Mme Litzenburger, 

participation demandée aux familles : 300€ 

 

Résultats des votes : Adoption à l’unanimité par les membres du CET 

 

Pour le 2nd degré  

- Concours de discours (AEFE) à Düsseldorf du 14 et 15 mai , niveau Cm2/4ème/2nd 

           participation de 20€ 

- Rencontres sportives de la ZECO (AEFE) à Zürich du 10 au 14 juin, 4ème, participation 

de 250€ 

- Rencontres sportives à la Haye, 1ère et terminale, rencontre AS, prise en charge AS. 

 

Résultats des votes : Adoption à l’unanimité par les membres du CET 

 

 

Point N°7 – 

Questions diverses: La question posée par les représentants des parents élus a 

été abordée et traitée au point 3 

 

Conclusion: 

 

La séance est levée à 19h 

 

 

 
 

 

            

    Le Président et secretaire de séance 

 
      M. Sylvain PARDO 

  

 


